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Société Intercantonale des Industries 
du Jura 

Assemblée générale 
des délégués des sections de la Société Inter

cantonale, du 25 septembre 1890 

L'assemblée a lieu h l'Hôtel de Ville de 
Neuchûtel ; elle est ouverte à 11 1(2 heures 
du malin, sous la présidence de M. H. Etienne, 
président. 

Sont représentées les sections suivantes : 
Chambre de commerce, Genève par M. 

Rouge; 
Société des fabricants d'horlogerie Saint-

Imier, par M. Fallet ; 
Syndicat des fabriques de montres, par 

M. Jeanneret; 
Société des fabricants d'horlogerie, Bienne, 

par M. René Blum ; 
Syndicat des fabricants d'horlogerie, par 

M. H. Thalmann ; 
Association industrielle et commerciale, 

Fleurier, par MM. A. Marchand et Landry ; 
Conseil du Commerce, Locle, par M. Numa 

Dubois ; 
Syndicat des monteurs de boites, par M. 

F. Schlatter; 
Société industrielle et commerciale, Neu

chûtel, par M. David Perret; 
Société d'Emulation Industrielle, Chaux-

de-Fonds, par M. J. Perrenoud. 
M. le vice-président Francillon, empêché 

d'assister à le séance, ensuite de la session 
actuelle des Chambres fédérales se fait excu
ser. 

L'association des fabricants et marchands 
d'horlogerie de Genève, l'association indus
trielle et commerciale de Porrentruy, se font 
excuser. 

Le principal objet à l'ordre du jour, c'est-à-
dire le poinçonnement des boites en argent 
au titre de 0,935 millièmes, est mis en dis
cussion. 

L'assemblée, à l'unanimité, prend la déci
sion suivante : 

La pétition adressée au département fédé
ral des affaires étrangères, section du com
merce, par le syndicat des fabriques de mon
tres est appuyée. 

L'assemblée constate qu'il est nécessaire 
de laisser subsister le poinçon de ^contrôle à 

3 ours, pour les boites de montres en argent, 
au titre de 0,935 millièmes, destinées au mar
ché anglais. Le poinçon à 3 ours est connu 
et apprécié en Angleterre et, dans ce pays, 
on exige des marques multiples insculpées 
sur les fonds des boites de montres. Il serait 
donc dangereux au plus haut point, pour nos 
intérêts industriels en Angleterre, d'appor
ter une modificalion quelconque au mode de 
poinçonnement actuellement en usage. L'as
semblée constate également que, pour d'au
tres pays et notamment-peur les Etats-Unis 
d'Amérique, où les exigences des consom
mateurs sont absolument contraires en ce 
qui concerne les insculpations sur les tonds 
de boites de montres, il faut revenir, pour le 
titre 0,935 millièmes, au poinçon à un ours. 

Dès lors, lorsque le bulletin des boîtes re
mises aux bureaux de contrôle, portera la 
mention : « Destinées à l'Angletere i> appli
quer le poinçon à 3 ours et lorsque le bulle
tin ne portera pas cette indication, appliquer 
le poinçon à un ours. L'un et l'autre poin
çon pouvant, de cette manière, être employés 
— au choix du fabricant d'horlogerie —, 
pour le poinçonnement du titre 0,935 milliè
mes. 

L'assemblée s'occupe ensuite d'une ques
tion concernant les marques de provenance 
sur les produits importés, portant des noms 
d'importateurs ou de vendeurs. 

Le bureau est chargé du nécessaire. 
La délégation àOlten le 14 septembre cou

rant, à l'assemblée de la ligue contre le ren
chérissement de Ia vie, de MM. H. Etienne 
et J. Perrenoud, est ratifiée. 

M. Rouge donne quelques explications 
concernant les bills M. Kinley et demande 
que le bureau se tienne au courant de cette 
grave question. Une collection de photogra
phies de bâtiments et de vues intérieures des 
fabriques d'horlogerie américaines, dues à 
l'obligeance du vice-consul suisse à New-
York, M. Eugène Robert, est soumise à l'as
semblée. Cette collection très volumineuse 
est déposée chez le secrétaire, à la disposi
tion des sections de la société, en attendant 
qu'il soit décidé de sa destination. 

La séance est levée à 1 heure après-midi. 
Le secrétaire : 

James PERRENOUD. 

A propos de la hausse de l'argent 

On nous écrit de la Ghaux-de-Fonds : 
Monsieur le rédacteur, 

Dans votre numéro dti 27 septembre 
écoulé, vous avez développé quelques con
sidérations tirées des intentions mani
festées par le Trésor américain concer
nant la frappe des monnaies d'argent, et 
tendant à faire admettre que le taux ac
tuel du métal argent se maintiendrait sans 
de grands changements. Il est assez diffi
cile de prévoir ce qui en sera du main-
lien ou de la baisse des taux actuels el 
les prévisions sont ou semblaient être en 
effet, pour le maintien d'une cote oscil
lant autour de 160 fr. pour le kilo de 
0,800 M. Au moment où vous écriviez 
votre article, l'argent était à 157 fr. 30, 
en baisse déjà de 2 fr. 70 sur le taux de 
160 fr.; il est vrai que la cote suivante 
pouvait bien être en hausse, comme cela 
se produit depuis quelque temps grâce 
à des fluctuations imprévues et inexplica
bles; mais le fait est que le lendemain 
même, une nouvelle baisse de 4 fr; se pro
duisait puisque le 0,800 M. est aujour
d'hui à 153 fr. 30. C'est sur ce fait que 
je crois utile d'attirer l'attention des syn
dicats intéressés. 

Ce n'est pas sans protestations ni ré
sistances que les établisseurs ont accepté 
la hausse de l'argent décidée par le syn
dicat des patrons monteurs de boites; 
non pas qu'on l'ait considérée comme 
n'étantpasjustifiéeen principe, mais pour le 
double motif qu'on la trouvait exces
sive et qu'on n'était pas en mesure, dès 
le début, d'élever le prix de vente des 
montres. On a fini par y passer, mais seu
lement, il faut le dire, lorsqu'on n'a pas 
pu faire autrement et en marchandant le 
plus possible. Or, aujourd'hui, l'établis-
seur n'a pas été en mesure, — je ne dis
cute pas le motif, je constate un fait — 
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de se récupérer par l'augmentation du 
prix de vente de ses montres de la perle 
qu'il a subie de ce chef. Je ne parle pas 
de l'augmentation du prix de la main-
d'œuvre qu'on n'a pas voulu mentionner 
officiellement et pour laquelle I'élablis-
seur s'en tire comme il peut, tant bien 
que mal et plutôt mal que bien. 

En fait, la situation de l'élablisseur est 
telle, que la nécessité l'oblige à avoir 
l'œil ouvert sur toutes les ,fluctuations de 
l'argent et à réclamer énergiquement 
d'être mis au bénéfice de la baisse des 
cours lorsqu'elle se produit. Au surplus, 
il y va non seulement de l'intérêt du fa
bricant, mais aussi de celui du syndical 
des patrons monteurs de boites, auquel 
je suis sympathique, comme le plus grand 
nombre de mes confrères, parce qu'il a 
contribué à remettre de la méthode et 
de l'ordre dans la production, mais qui 

• risquerait de se faire tort à lui-même, s'il 
laissait s'accentuer la différence entre ses 
prix et ceux des non-syndiqués. Je n'in
sisterai pas sur ce point délicat, je me 
contenterai d'ajouler pourtant qu'il ne 
faul pas qu'en augmentant son bénéfice, 
on risque de voir le travail prendre une 
autre direction et, qu'en tendant trop la 
corde, on soumette ses propres syndiqués 
à des lenlalions dangereuses. 

Eh bien, il me semble que l'équilibre 
des droits et des devoirs, entre établis-
seurs et palons monteurs de boîtes serait 
rompu au détriment des premiers, si le 
statu quo des prix actuels était maintenu. 
Les établisseurs ont l'obligation de cher
cher toutes les occasions de retrouver un 
peu ce qu'il ont perdu depuis deux années 
et plus, par l'augmentation des prix de 
revient; comme les prix de vente ne sont 
pas encore ce qu'ils devraient être et cela 
pour des circonstances indépendantes de 
leur volonté, ils ne doivent rien laisser 
passer de ce qui peut leur être favorable. 

En me faisant leur interprête dans celle 
circonstance, je suis bien certain d'être 
appuyé par tous, comme aussi d'être com
pris par le syndicat des patrons monteurs 
de boîtes. 

Je n'ai pas à entrer dans des questions 
d'ordre intérieur et je commettrais une 
indiscrétion en me permettant de donner 
un conseil au syndicat, qui sait ce qu'il 
doit faire pour sauvegarder les intérêts 
de ses membres comme aussi ceux des 
établisseurs leurs clients, intérêts qui 
sont solidaires ; cependant je me permet
trai de lui dire, à titre de simple indica
tion, qu'une enquête sérieuse' et appro
fondie sur les prix des façons et de l'ar
gent facturés par les non-syndiqués au
rait pour lui un intérêt considérable. On 
me permettra de soumettre l'idée à qui 
de droit et d'espérer qu'il y sera donné 
suite pour le plus grand bien de tout le 
monde. 

Je ne voudrais pas terminer celte cor
respondance, sans exprimer que je suis 
parfaitement d'accord sur la convenance 

qu'il y ade vendre les stocks de montres 
à boîtes faites aux anciens prix, qui exis
tent en fabrique — si toutefois il en existe 
encore — aux prix du jour, soit en les 
mettant au bénéfice de la hausse de l'ar
gent. C'est si élémentaire, qu'il est vrai
ment regrettable qu'il faille le rappeler 
aux intéressés; mais nous savons que nos 
méthodes commerciales ne sont pas tou
jours à la hauteur de nos procédés 
industriels; encore un domaineoù l'action 
d'un syndicat général des fabricants d'hor
logerie pourrait s'exercer d'une façon 
pourtant bien utile pour tout le monde. 
Quand sera-ce? 

Agréez, Monsieur le rédacteur, mes 
bien sincères salutations. 

Un fabricant 
parlant au nom de plusieurs. 

Nous avons encore reçu deux corres
pondances traitant du même sujet et ar
rivant aux mêmes conclusions; nous 
jugeons suffisant d'en publier une et nous 
avons choisi celle qui nous a paru traiter 
la question de la façon la plus complète. 

Le syndicat des 'patrons monteurs de 
boîtes se préoccupe naturellement de 
la situation du marché de l'argent et suit 
avec la plus grande attention les flactua-
tions des cours. Il est tout naturel que si 
la baisse des derniers jours devait se 
mainlenir, le syndicat devrait logiquement 
modifier la coie actuellement en vigueur. 
Mais rien n'est moins certain et l'on croit 
au contraire, dans les milieux bien infor
més, qu'un fort mouvement de hausse va 
se produire. 

Il est donc à supposer que le syndicat 
des patrons monteurs de boîtes attendra 
quelques jours encore, avant de procéder 
à un remaniement des cotes. 

Quant à la comparaison des prix fac
turés par les syndiqués et par les non-
syndiqués, les fabricants sont mieux à 
mêmedelafairequele syndicat des patrons 
monteurs de boîles puisqu'ils reçoivent 
journellement des offres des deux côtés. 
Des renseignements positifs fournis par 
eux seraient d'une grande utilité et nous 
nous mettons à leur disposition pour les 
recuillier elles transmettre à qui de droit. 

L e bill du ta r i f Mac Kin ley 
«Le nouveau tarif des douanes américain 

a été voté par le Sénat qui en a fixé l'entrée 
en vigueur pour le 1er octobre prochain. J> 

«Ce vote a causé une certaine panique à 
New-York parce qu'il fait redouter une crise 
monétaire, s 

«En effet, le montant des droits à payer 
pour les seules marchandises actuellement 
en entrepôt s'élève à 18 millions de dollars 
(90 millions de francs.) Les sucres seuls 
entrent dans ce chiffre pour 10 millions de 
dollars ou 50 millions de francs. Or, comme 
les droits sont payables en or, cela produira 
un drainage d'or épouventable qui peut dé
terminer une crise financière. » 

«Ilest vrai que le voie du Sénat n'est pas 
encore définitif. Le tarif profondément re
manié par lui, doit être de nouveau soumis 

à la Chsmbre, puis revenir au Sénat pour y 
être définitivement voté. Ensuite il faut qu'il 
soit signé par le président. Il parait difficile 
que tout cela soit fait dans le court espace de 
temps qui nous sépare du 1er octobre, cepen
dant le congrès paraît résolu à mener les 
choses assez rondement pour y arriver. Il 
ne faut donc pas s'illusionner et jusqu'à pré
sent tout fait prévoirque le tarif sera appliqué 
dès le 1er octobre. Mais le gouvernement 
quelque peu ému de la situation dont nous 
venons de parler, paraît disposé à reculer 
au 1er janvier ou même au lor février la limite 
pourle payement des droits des marchandises 
déposées dans les entrepôts. C'est tout ce 
qu'on peut attendre, κ 

«On se demandera pourquoi hâter si brus
quement l'application de ce tarif? La raison 
est simple. C'est le club des fabricants de 
Philadelphie qui l'exige dans leur intérêt. 
Comme ils ont puissamment contribué à 
l'élection du président actuel et y ont dépensé 
beaucoup d'argent, ils veulent être payés de 
retour. Ils sont les auteurs du nouveau tarif 
et ils en exigent l'applicalion dans le plus 
bref délai possible, afin d'arrêter l'importation 
des produits qui leur font concurrence. » 

Moniteur de la bijouterie et de 
l'horlogerie. 

Un programme économique 

Les sections du Grutli du canton de Neu-
chàtel, viennent d'adopter le progamme sui
vant en vue des électio.is prochaines au Con
seil national : 

1. Extension dd la loi sur les fabriques à 
tous les corps de métiers. 

2. Assurance obligatoire contre la maladie 
et les accidents ρ ir les syndicats obligatoires. 

3. Syndicats obligatoires. 
4. Création d'un billet de banque unique 

avec banques fédérales. 
5. Opposition formelle à l'élévation des 

droits d'entrée, qui sont cause du renchéris
sement de la vie. 

BREVETS D'INVENTION 
LISTE DES BREVETS ENREGISTRAS 

ΙιοιΊ tger ie e t b i j o u t e r i e 
Cl. 53, n° 2293. 9 juin 1890,11 h. a. — Pièce 

à musique à cylindres interchangeables. — 
Ju i io i l et Cie, Alfred,Ste-Croix (Suisse) 
ayants cause de Alfred Junod, Jules .Tac-
card et Paul Calame-Jaccard, Ste-Croix. 
Mandataire : Imer-Schneider, E., Genève. 

Cl. 53, n° 2295.17 juin 1890, 5 h. p. — Pièce 
à musique perfectionnée. — J u n o d et 
C''', Alfred, Ste-Croix (Suisse) ayants 
cause de Alfred Junod, Jules Jaccard et 
Paul Calame-Jaccard, Ste-Croix. Manda
taire : Imer-Schneider, E., Genève. 

CI. 6i, n° 22e4. 25 mars 1890, 9 1(2 h. a. — 
Système perfectionné de mouveTient pour 
montres et pendules. — D o n n e , L e w i s ; 
l i o n n e , M o r g a n ; et Cooper , Geor
ges -Bever ley , Boulevard Magenta, 11, 
Paris (France). Mandataire : Rilter, A., 
Baie. 

Cl. 64, n° 2296. 24 juin 1890, (51[4 h. p. — 
Nouveau système de ressorts de secrets et 
charnières pour boîtes de montres. — 
Courvo ie ie r W i l c o x !Tlanufaeturing 
©"·, New-Yoïk (Etats-Unis A. du N.). Man
dataire : Imer-Schneider, E., Genève. 

Cl. 6i, n° 2321. 17 juin 1890, 8 h. a. — Mé
canisme de mise à l'heure par le pendant. 
— T h a l m a n n , F r i t z , St-Imier (Suisse). 

Cl. 64, n" 2333. 16 juin 1890, 7 h. p. — Nou
veau système perfectionné pour le remon
tage des montres à clef. — H o i m a n n -
D e n g e r , F . , Fabricant, Bienne (Suisse). 
Mandaiaire : Furrer, Gottfried, Bienne. 
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Cl. 65, n° 2286. 15 avil 1890, 8 h. p. — Ma
chine pour la décoration des boîtes de 
montres. — IJeach, Etliviii, Brooklyn 
(Etats-Unis A. du N.). Mandataire : Imer-
Schneider, E., Genève. 

Cl. 53, n° 2461. 25 août 1890, 6 1|4 h. p. — 
Nouveau système de cliquet de sûreté pour 
pièces à musique. — B i l l o n - H a l l e r , J., 
Plateau de Champel, 15, Genève (Suisse) 
Mandataire : Jmer-Schdeider, E., Genève. 

Cl. 64, n° 2423. 14 juin 1890, 5 1[2 h. p. — 
Mouvement cylindre pour montre de poche 
avec balanciers libres. — S a u t t e r , «¥.-
Atliuii. fabricant de montres, Heiden 
(Suisse). 

CI. 64, n»2ii0. 14 août 1890, 6 1|2 h. p. — 
Nouveau système de chronographe comp
teur visible, pour montres à répétition. — 
M a r c h a n d et Sandoz , fabricants d'hor
logerie, Chaux-de-Fonds (Suisse). Ayant 
cause de l'inventeur « Paul ^Sandoz-Bar-
bier », Chaux-de-Fonds. Mandataire: Imer-
Scieider, E., Genève. 

CI. 64, n° 2452. 2-2 août 1890, 6 1|ς2 h. p. -
Mécanisme de mise à l'heure. — F a b r i -
f l u e d ' h o r l o g e r i e d e F o n t a i i i e i n e l o i i , 
Fontainemelon, et. de Neuchàtel (Suisse). 
Mandataire : Imer-Sclmcider, E., Genève. 

Cl. 65, n° 2451. 20 août 1890, 6 1[4 h. p. -
Machine à pivoter, système Schweizer. — 
Mii l le r -Sc l iwei ïe r , Soleure (Suisse), 
ayants cause de l'inventeur «J. Scliweizer», 
ingénieur à Zurich. Mandataire : Imer-
Schneider, E.y Genève. 

CI. 65, n° 2458. 23 août 1890, 6 lr2 h. p. — 
Machine à percer les platines des montres. 
— Mimer, Ed., fabricant, Neuveville 
(Suisse). Mandataire : Imer-Schneider, E., 
Genève. 

N0128. 1" juillet 1890, 7 h. p. — Cacheté. — 
1 modèle. — Calibre de montre de poche. 

— Beeeirfe-Marie, A . -E . , Pér.y s/Hienne 
(Suisse). Mandataire: Imer-Schneider, E., 
Genève. 

Modifications. 
Cl. 53 1693. 30 décembre 1889, 5 h. p. — 

Boîte à musique avec ressort à boudin. — 
C a l a m e - J a t t i u a r d , P a u l , Ste-Croix 
(Suisse). Cession du iO juillet 1800, en fa
veur de aJunodet Cie, Alfred», Ste-Croix. 

Cl. 64, n° 235. 31 décembre 1888, 8 h. — 
Nouveau système de chronographe. A u b e r t , 
A d r i e n , fabricant d'horlogerie, au Sentier, 
et de Vaud (Suisse). Oession. du 15 août 
en faveur de « Piquet Louis-Elisée», au Bras-
sus, et. de Vaud. 

Radiations. 
Kl. 64, Nr. 1285 Nouveau mécanisme de 

mise à l'heure pour montre de poche. La 
mise à l'heure se fait en poussant et en 
tournant la tige du remontoir. 

COTE DE L'ARGENT 
du 2S septembre 1890 

Fact >ré aux monteurs de boîtes. 
L'argent 800 laminé et fil à fr. 153. 30 le kilo 

id. 805 id. id. ,,155.30 id. 
id. 875 id. id. „167.60 id. 
id. 900 id. id. „ 172.15 id. 
id. 935 id. id. ,, 178.70 id. 

Cote de l ' a rgen t 
Facturé par le syndicat des patrons monteurs 

de boîtes aux fabricants d'horlogerie. 
0,8COM. 19 centimes Ie gramme 

septembre 1890, à 5 heures du soir : MM. 
Fortunato, Lisbonne. — Abel, Hambourg. — 
Stem, Francfort. — Rehaber, Passau. — 
Meyer, Aussing. — WoIf. Birmingham. 

0,875 M. 20 i/, 
0,900 M. 21 
0,935 M. 22 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

L i s t e d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi 20 
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Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Fr. 1,000,000 
fi« Société conc lu t c o n t r e p r i m e s fixes : 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchàtel: M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
934 IiA D I R E C T I O N . 

CON FID E NTl A 
Bureau de Renseignements 

Office central pour» la poursuite pour -de t t e s 

B E R IM E 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 
GENÈVE 

Machines de précision à l'usage de !Horlogerie et de la Bijouterie ι Balnnelers. 
— Bloc· à cylindre. — Matrice· et peinçont. — Perceuse». — Tarandeuses. 
— PUnteciea . — Tours divers, automatiques ou non automatiques. — Fraiseuses. 
— Machine* h tailler, automatiques et autres, etc. 

INSTAI1Le-TION C1OUPLETB D'USINES POTJB LA FABRICATION 
UEtiANIQUE, d 'aprè· les dernier · perfect ionnement · . 603 

Outillages <lUer· pool la petite e t Ia moyenne mécanique. — Tours 
Vsma teu r · . 

La maison reçoit les offres de HM. les Iuventcurs pour l'exploitation de.Ieurs brevet» 

J. WYSS FILS, CHAUX-DE-FONDS 
N o u v e a u x g e n r e s d e c a d r a n s n a i l l o n n é s 

e n é m a u x t r a n s p a r e n t s t e i n t e s R U B I S 
HIiKlFjES, O P A I i K S , e t c . , e t c . , s u r p l a q u e s 
g r a v é e s e t f l i n q u é e s . 958 

CES GENRES SONT BREVETÉS 

F. MARTINI H | \ FBIDRFILB 
j f l o t e u r s à g a z . (o F I3i7) 

J f lo teu r s à p é t r o l e . 964 

^ J f lo t eu r s h y d r a u l i q u e s . 

Fabrique de montres — Usine à vapeur 

iJUflJn 

uisse) 903 

Spécialité de remontoirs 18 lignes en tous genres 

H 

NIEDERBIPP (Suisse) 

L DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s < i e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles —. Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
* — Plats du jc-ir — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 

permanente à.) montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. · 931 
Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 
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I Usine Cramiritt, É ϋ|ΐϋΙ? ï t o 
PLAQUÉS EN TOUS GENRES SUR ACIER, CUIVRE, CHRYSO, ARGENT, 

à l'USAGE DE L'HORLOGERIE 

Découpage de rondelles plaquées pour décorations de boîtes de montres. 
GALONNÉ DE TOUTES COULEURS EN BANDES ET EN LUNETTES VARIÉES. 1169 

ΗΙ^ΒΕπΠ[πΓΠΙΗΐ31Η3ΕϊΐΠΙΗ?ΠΙΗΒ[ηπ]^ 

1*1 

H 

ΞΙ 
51 

a 

UN EMPLOYÉ 
bien au courant de la rentrée du 
travail est demandé à la Fabrique 
de Cortébeit. Certificats de mora
lité et de capacité sont exigés. 
1177 · (H. 4575 J.) 

ne fabrique d'Ebauches du Jura 
Bernois, demande, avec entrée de U 

suite: 

Ui ton visiteur de finissages, 
bien au courant de sa partie. 

Certificats de capacité et mora
lité sont exigés. S'adresser à l'agence 
Haasenstein & Vogler à St-
Imier, sous chiffre H 4510 J. 1174 

Un termineur cherche à entrer en 
relations avec un fabricant qui lui 
fournirait b o î t e s et XXIOUL-
• v e m e n t s . 1172 

S'adresser au bureau de la ,,Fédé-
ration horlngère suisse". 

Jh, PETITPiRE, horloger, 
Berne, 

demande un bon ouvrier 
rhabilleur connaissant 
bien son métier, ayant 
lionne conduite et uar-
lant français. mi 

Dès aiijoiii'<n»ui 
mon comptoir et ate
lier sont transférés an 

QlJARTIiRDlIJIlRA 
Maison Hsemmerli. 

H67 Ls. Burri-Haldi. 

• • * • • • • • • • • 
L GIRARDIN-BOURGEOIS 
BIENNE (Suisse) 

» » « 9St 

FABHIOiE D'HORLOGERIE 
en lous genres ei pour tous pays 

Spécialité genres anglais 

SOUS PRESSE 

p o u r X S S X . 
Sixième année. 

Adresser les annonces et com
munications à l'éditeur: 

CH. GROS FILS 
! S t - I m i e x · . 1069 

Tarif franco sur demande. 

E. PATIN 
31, Enversholt Street 

L O N D R E S 
Bureau de renseignements 

et recouvrements ,„ ; i 

Une seule demande de rensei
gnements pour l'Angleterre 2 fr. 

Premières références en Suisse. 

Fabrique d'assortiments 
à cylindres 

d.© X O à 2 3 l i g n e s 
de toutes qualités, garantis. 

. Livraisons très promptes. 
1139 Prii-coarants et échantillons. 

Vente de pierres d'échappements, 
grenat etc. Balanciers dardenne 
plats, dorés, polis, nickel. 

Contre-pivots de tous genres. 

Const. DEBOSSERS à Buttes, 
Canton de Neuchâlel 1139 

KKlHKA ( L u c e r n e ) 
expédie franco contre rembourse
ment, chemises en couleurs, dès "2 fr. 
sans col, et 2 fr. 20 avec cnl ; chemi
ses blanches, dès 1 fr. 80 saris col. et 
2fr. δΟ avec col. 883 

Prix-courants, catalogues 
pour chemises fines, franco et nratis. 

FÉDÉRATION nORLOGÊRE SClSSE 

Téléphone 
esassesass saaseasaseaa 

BOITESACIER 
Un atelier bien organisé demande à entrer en relations avec un monteur 

de boîtes ou une fabrique pour le finissages et l'oxydages de 6 à 12 douzaines 
de boîtes par jour. — Prix avantageux. — S'adresser sous initiales MM 361 
au bureau de la « Fédération». 1168 

M É C A N I C I E N " 
U n b o n m é c a n i c i e n , b i e n a u c o u r a n t t le 

l 'on Ii l ia « e e t ries e s t a m p e s , a y a n t u n e c o n d u i t e 
r é g u l i è r e e t u n e m o r a l i t é e x c e l l e n t e , t r o u 
v e r a i t u n e p l a c e s t a b l e e t a v a n t a g e u s e d a n s 
u n e f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e . 

S ' a d r e s s e r a u b u r e a u d u j o u r n a l . ι tco 

Fabrique de ,,La Maisonnette" 

il il 
au LOGLE (Suisse) 

Marque de fabrique Spéc ia l i t é de m o n t r e s à a n c r e 
K^L.^ double plateau 

B E M O I T T O I B S 
fabriquées par procédés mécaniques perfection

nés, en 17, 18, -19 et 20 lignes 
^ = V e r r e e t S a v o n e t t e 

or, argent, acier et métal 
Toutes les montres maisonnelte portent la marque 

déposée. de fabrique frappée dans les fonds des boîtes 
Se méfier attentivement des imitations du nom de 

I _ A . M A I S O N N E T T E 1176 

VOLLENWEIDER & C 
Successeurs de E. JJurusset 

eiflonbijou — B E R I E — eiflonbijou 

I E 

FRAPPE DE FONDS DE MONTRES 
argent et méial 

G r a n d cho ix de dess ins 
1175 Demandez album. 

GRAVURE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
Spécialité de poinçons 

θ ι t o i ' S g e n r e s 
M a r q u e s de f a b r i q u e 
Enregistrement au bureau fédéral. 

C L I C H E S T Y P O G R A P H I Q U E S 

eaae eeaaeasaaa aaaaaaesaesaeaaBeesese aaeeagesaa 

GUGGfflEIM & f ILS, RREMLINGl 5 
achètent chaque quantité de 10GG 

DÉCHETS LAITON 
à de BONS PRIX contre paiement comptant. 

?/=· 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


